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Procès verbal du 16/10/2023 
du Conseil Municipal 

de la commune de SIVRY-COURTRY 

 

 

L'an 2023 et le 16 Octobre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Madame Aline HELLIAS, Maire. 

 

Présents : Mme HELLIAS Aline, Maire, Mmes : BUYLE Jeanne, COQUARD Evelyne, RECARTE 

Sandrine, RIBIER Rita, RONDEAU Maryline, MM : DELALANDE Thierry, HUP Patrick, JOLIN 

Alain, JULLEMIER Jean-Luc, LAMORY Didier, LEROY Cyril, PITOU Julien 
Absents excusés ayant donné procuration : Mmes : BRUNN Dagmar Eva à Mme BUYLE 

Jeanne, DELHALT Cécile à Mme HELLIAS Aline 

 

Secrétaire de séance Monsieur Cyril LEROY 

 

Le secrétaire donne lecture du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2023 qui est approuvé à 
l'unanimité 

 

 

OUVERTURE DE SEANCE 

 
Le maire ouvre la séance en excusant les Conseillers empêchés et en énonçant les pouvoirs 

donnés. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

Madame le Maire demande l’autorisation au Conseil Municipal d’ajouter un point à l’ordre du 

jour à la demande du SDESM pour permettre à la commune de bénéficier des aides du fonds 

vert 2023 concernant des travaux supplémentaires sur le programme de rénovation éclairage 

public 2023.  

Tous les conseillers acceptent l’ajout de ce point. 

 

SDESM - Adhésion des communes de DAMMARTIN EN GOELE et HERICY 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2224-31 et 

L5211-18 relatif aux modifications statutaires ; 

Vu l'arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du 3 février 2022 autorisant la modification des 

statuts du syndicat départemental des énergies de Seine et Marne ; 

Vu la délibération n° 2023-023 du comité syndical du 9 mars 2023 du Syndicat 

Départemental des Energies de Seine et Marne, approuvant l'adhésion de la Commune de 

Dammartin en Goële ; 

Vu la délibération n° 2023-050 du comité syndical du 6 avril 2023 du Syndicat Départemental 

des Energies de Seine et Marne, approuvant l'adhésion de la Commune d'Héricy ; 

Considérant que les collectivités membres du SDESM (Syndicat Départemental des Energies 

de Seine et Marne) doivent délibérer afin d'approuver cette adhésion et la modification du 

périmètre qui en découle par l'arrive des communes de Dammartin en Goële et Héricy ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés : 

Approuve l’adhésion des communes de Dammartin en Goële et Héricy ; 

Autorise Monsieur le Président du SDESM à solliciter Monsieur le Préfet de Seine et Marne 

afin que soit constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée. 
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Création de poste ATSEM principal 2ème classe 

Le Maire informe l’assemblée : 

Conformément à l’article L313-1 du code de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services dans le respect des dispositions du code de la fonction publique.  

Considérant la nécessité de créer un emploi d’Agent Spécialisé des Écoles Maternelles 

principal de 2ème classe, en raison du départ à la retraite de Madame PERROTIN. 

Le Maire propose à l’assemblée : 

La création d’un emploi d’Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe à 

temps non complet, soit 3032/35
ème

) à compter du 1er janvier 2024. 

Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire du grade d’Agent spécialisé des 

écoles maternelles. 

L’emploi pourra être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une 

durée maximale d’un an en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires au vu de 

l’application de l’article L332-14 du code de la fonction publique. 

Sa durée pourra être prolongée, dans la limite d’une durée totale de 2 ans, lorsque, au terme 

de la durée fixée au 3
ème alinéa de l’article L332-14 susvisé, la procédure de recrutement pour 

pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

Le cas échéant, selon la nature de l’emploi créé :  

Par dérogation, l'emploi pourra être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de 

l'article L332-8 à L332-10 du code de la fonction publique pour une durée maximale de 3 ans, 
renouvelable dans la limite totale de 6 ans. Au-delà, si ces contrats sont reconduits, ils ne 

pourront l’être que par décision expresse et pour une durée indéterminée lorsque les besoins 

des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire 

n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ; 

L’agent contractuel recruté en application des dispositions ci-dessus énoncées exercera les 

fonctions d’ATSEM. 

Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis comme suit :  

Recrutement au poste d’Agent spécialisé des écoles maternelles de 2
ème classe, Sa 

rémunération fixée à l’échelon 1 (IB 368, IM 362) 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  

• de modifier le tableau des emplois 

• d’inscrire au budget les crédits correspondants 

• que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 

2024 

• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'État 

ADOPTÉ à l’unanimité des membres présents 

 

Autorisation recrutement d'agents contractuels remplaçants 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que les dispositions de l’article L. 332-13 du code 

général de la fonction publique prévoit la possibilité de recruter des agents contractuels pour 

assurer le remplacement temporaire d’agents publics territoriaux (fonctionnaires et agents 
contractuels) sur emploi permanent autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou 
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indisponibles en raison d’un départ (démission, mutation ou retraite) d'un détachement de 
courte durée, d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de droit ou sur demande 

pour raisons familiales, d'un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une 

période de scolarité préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de 

fonctionnaires ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant accès à un 

corps ou un cadre d'emplois, d’un congé régulièrement accordé en application du code général 

de la fonction publique ou de tout autre congé régulièrement octroyé en application des 
dispositions réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale.  

Il expose que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de 

fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles. 

Ces contrats peuvent prendre effet avant le départ de l’agent à remplacer. Ils peuvent 
également être renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence de 

l'agent public territorial à remplacer. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

− D’autoriser Madame le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions 

fixées par l’article L. 332-13 du code général de la fonction publique pour remplacer 

des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles sur 

emploi permanent. Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et 
de rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, leur 

expérience professionnelle et leur profil.  

− La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 du budget primitif. 

 

Cartes CADHOC 

Le Conseil Municipal décide de maintenir la formule de Noël des agents en leur attribuant des 

cartes CADHOC, d'une valeur égale pour chacun d'eux, soit 110 €. 

Comme l'année précédente, il est décidé d'attribuer des cartes CADHOC de 80 € aux bénévoles 

de la bibliothèque pour les remercier.  

Le Conseil Municipal décide de voter à la majorité (abstentions Mmes HELLIAS et DELHALT 

et M. JULLEMIER quant à l'augmentation de 10€ par rapport à l'année précédente) les 

montants annoncés ci-dessus. 

 

M57 - Amortissements au prorata temporis 

Madame la Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune de Sivry-Courtry a délibéré 

le 3 octobre 2022 afin d’appliquer la nomenclature M 57 au 1 er janvier 2023. 

La mise en place de la nomenclature comptable et budgétaire M57 implique de fixer le mode 

de gestion des amortissements des immobilisations. Pour les communes de moins de 3500 
habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à l’amortissement des immobilisations à 

l’exception des subventions d’équipement versées ainsi que des frais d’études s’ils ne sont pas 

suivis de réalisations. 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation au prorata 

temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable, la commune de 
Sivry-Courtry calculant en M14 les dotations aux amortissements en année pleine, avec un 

début des amortissements au 1er janvier N+1.  

L’amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque catégorie 

d’immobilisation, au prorata du temps prévisible d’utilisation. L’amortissement commence 

ainsi à la date effective de mise en service du bien. 

Ce changement de méthode comptable s’applique de manière progressive et ne concerne que 

les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2023, sans retraitement des exercices 

clôturés. Ainsi, les plans d’amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature 

M14 se poursuivront jusqu’à l’amortissement complet selon les modalités définies à l’origine. 
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Madame la Maire ajoute que l’amortissement est une technique comptable qui permet de 
constater la dépréciation des biens inscrits à l’actif de la collectivité et de dégager des 

ressources destinées à les renouveler. L’amortissement est budgétaire, il constitue une recette 

de la section d’investissement et participe au financement du renouvellement de l’actif de la 

collectivité et à l’équilibre de son budget. 

Elle précise que certaines dépenses des travaux d’enfouissement font parties des subventions 

d’équipements versées au SDESM et qu’il convient de les amortir au prorata temporis. 

Madame la Maire invite l’assemblée à se prononcer sur les durées d’amortissement des 

subventions d’équipement, ainsi qu’elles suivent :  

     

Bien ou catégories de biens Durée 

Des biens mobiliers, du matériel 

ou des études  

5 ans 

Des biens immobiliers ou des 

installations  

5 ans 

Des projets d’infrastructures ou 

d’intérêt national 

5 ans 

Des aides à l’investissement des 

entreprises ne relevant d’aucune 

des catégories précédentes  

5 ans 

  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, 

VU l’article L 5217-10-6 du code général des collectivités territoriales ;  

VU l’article R 2321-1 de code général des collectivités territoriales ;   

VU la délibération du 07 juin 2021 fixant la durée d’amortissement des subventions 

d’équipement versées,  

ADOPTE le principe d’amortissement des subventions versées d’équipement au prorata 

temporis,  

FIXE les durées d’amortissement par nature de biens comme récapitulé dans le tableau ci-

dessus,  

D’AUTORISER Madame la Maire à signer tout document permettant l’application de la 

présente délibération. 

 

Tarif clé déchets verts 

Madame le Maire fait part au Conseil Municipal de la nécessité de filtrer les accès à la benne 

à déchets. En effet il a été constaté que des entreprises y déversaient leurs déchets au lieu 

de les déposer dans une déchetterie, ceci afin de ne pas payer. 

Le conseil municipal décide à la majorité (Abstentions de Mesdames BUYLE, BRUNN et 

RECARTE) de fixer le prix de la clé pour accéder à la benne à déchets verts à 5 euros. 

 

SDESM - Travaux supplémentaires programme de rénovation éclairage public 2023 

Considérant l’arrêté inter-préfectoral n°2019/8 du 19 février 2019 portant modifications 

statutaires du SDESM  

Considérant que la commune de Sivry-Courtry est adhérente au Syndicat Départemental des 

Energies de Seine et Marne (SDESM) ;   
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Considérant que le budget inscrit selon le montant de l’’Avant Projet Sommaire réalisé par le 

SDESM à l’occasion du programme de rénovation d’éclairage public 2023 ; 

Considérant, le montant des travaux supplémentaires est valorisé selon les devis de 

l’entreprise attributaire INEO à : 

− 3 547,60 € HT soit 4 257,12 € TTC pour la rue du Calvaire 

− 7 114,80 € HT soit 8 537,76 € TTC pour les rues de la Garenne et de la Mairie. 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 

• APPROUVE le programme de travaux supplémentaires d’après le devis de l’entreprise 

attributaire 

• TRANSFERE au SDESM la maîtrise d’ouvrage pour les travaux supplémentaires concernés. 

• DEMANDE au SDESM de lancer les travaux supplémentaires concernant le réseau 

d’éclairage public des rues du Calvaire, de la Garenne et de la Mairie. 

• DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de l’année de réalisation des 

travaux du programme 2023. 

• AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de transfert de maitrise d’ouvrage 

relative à la réalisation des travaux, jointe en annexe, ainsi que les éventuels avenants et tout 

document nécessaire à sa passation ou son exécution. 

• AUTORISE le SDESM à évacuer et à mettre en décharge spécialisée les points lumineux 

déposés afin d’effectuer le traitement et le recyclage des déchets. 

 

Questions diverses : 

Feux tricolores - ZAC de la Meule 

Monsieur DELALANDE informe au Conseil Municipal que les travaux de mise en place des 

feux tricolores, pour sortir de la ZAC de la Meule, commenceront en novembre. 

Ligne de bus n°47 

Monsieur Julien PITOU informe le Conseil Municipal que régulièrement le bus de ligne 47 
ne s'arrête pas le matin à Courtry ce qui oblige les parents des étudiants à trouver d'autres 

solutions de transport à chaque fois que cela arrive. Depuis la rentrée scolaire de 

septembre, le bus n'est pas passé 15 fois sur 37 jours. Madame le Maire en informera Cécile 

DELHALT qui fera remonter l'information au Syndicat des Transports. 

Manifestations 2023/2024 

Madame le Maire donne le calendrier des manifestations : 

- 11/11/2023 : commémoration 

- 10/12/2023 : marché de Noël avec feu d'artifice 

- 12/12/2023 : colis des anciens 

- 12/01/2024 : vœux du maire 

- 27-28/04/2024 : concours des épouvantails 

- 29/06/2024 : guinguette 

Location de la salle 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l'utilisation de la salle polyvalente sera 

limitée à 23 heures le samedi soir car les riverains se plaignent des nuisances sonores. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 15. 

Communiqué à tous les membres du Conseil Municipal. 


